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OFFICE DE 8ECOUli:8 ET DE TRAVJ<!JX DES liÀ:rIm~S illUES POUR
LES REF~GIEg DE PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT

R(tV1'trn1!!o~9oYe:r.anLde bienS appart~nant à des
U,fu,gïés <If!,) P~lel!it.Jne

1. Le pr~sent rapport est présenté en application de la résolution 46/46 H
Qrg l'À1Hlemb14s générale, en date du 9 décembre 1991, intitulée "Revenus
prov(f;ru~nt dé bieHlS appartenant à des réfugiés de Palestine", dont le
di~positif o~t libellé comme Buit

1. ~rl~ le Secrétaire général de prendre, en consultation avec la
Commission de conciliation des Nations Unies pour la Palestine, toutes
le5 mesures appropriées pour protéger et administrer les biens, les
avoirs et les droits de propriété arabes en Israël et de créer un fonds
destiné ~ en recevoir les revenus pour le compte de leurs propriétaires
légitimes;

2. PJ:t)ll(l,ncle~JJne fOj.Et de plus. ~ Israël de fournir au Secrétaire
général toutes facilités et assistance pour l'application de la présente
réaolution;

3. ~m~~de aux gouvernements de tous les autres Etats Membres
concernés de communiquer au Secrétaire général tous les renseignements
pertinents dont ils disposent au sujet des biens, des avoirs et des
droits de propriété arabes en Isra~l, ce qui aiderait le Secrétaire
g6néral A appliquer la pré ••nte r'solution;

if À/47/150.
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4,. qu' hnaël refuse de coopérer avec le Secrétaire
a 1 'f apP'lica,tion d!es résrolutions sUer la q'uëstion;

5. le Secrétaire général de lui présenter, a sa
quara.nte~fi)eptièrrie S€lilsion, un rapport sur l'application de la presente
résolution,"

2, Le 18 marg 1992, les dispositions des résolutions 46/46 A. à K relatives a
la que:!'>tion ont été portée3 à l'attention du Président de la Cow.'llission de
conciliation des Nationg Unies pour la Palestine conformément ~ la procédure
en vigueur,

3. L(~ Jour, le Secrétaire général a cOll't.Inuniqué ces résolutions,
y compri3 la rért>olution 46/46 H, au Gouvernement israélien en lui demandant de
l' informer, 1'1U plus tard le 30 juim. 1992, de toutes les mesures gu' il avait
prisês ou envisaqê&it de prendre pour donner effet aux dispositions
pertinente. d.sdit•• r~501utions,

4. Le mime jour ~g81em8nt, le Becritaire g~njral a adress~ une note verbale
à toUg les autres Etats !·-1embrss pour appeler leur attention sur les
dispositions pertinentes des r~solutions 46/46 À ~ K, Y compris le
paragraphe 3 de la r~.olution 46/46 H, et leur demander de l'informer, au plus
tard le 30 juin 1992, de toute action entreprise ou envisagée concernant
l'application de ces dispositions.

5. Une r'pon•• dBt~. du 1er juillet 1992 a ~t~ reçue d'Isra~l; elle portait
lur divêrs aBp~cts des résolutions 46/46 'A à K. Dans la partie de la reponse
rell.1tive li la résolution 46/46 H, le texte était libellé comme suit:

"La rÉ!501ution 46/46 H illustre la façon dont ses auteurs se servent
de l'À5semblée générale pour réaliser les objectifs de la campagne de
propagande arabe actuellement orchestrée contre Israël. La position
d'Israël concernant cette résolution a été exposée par son représentant a
la Commiss ion poli tique spéciale les 10 novembre 1981 (À/SPCI3 6/SR. 2 B) ,
15 novembre 1985 (A./SPC/40/SR.34) et 28 octobre 1986 (A./SPC/41/SR.14),
ain§i que dans le rapport du Secrétaire général (A/46/399) dat~ du
30 août 1991,

Il n'y a juridiquement aucune raison de donner suite ~ cette
t'solution. Les biens ~ l'intérieur des fronti~res d'un Etat souverain
relèvent exclusivement de la législation nationale de cet Etat. Le droit
des Etats à réglementer la jouissance des biens sur leur territoire ou a
dispoBer de ces biens (et des revenus provenant de ces biens) est un
principe généralement admis.

lI'ait 8ignif icatif, les auteurs de cette résolution n' ont ~ aucun
mamAnt proposé qu~ des mesures analogues soient prises concernant les
bi.nl juif. confisqu~1 dans les pays arabes. À la suite de la guerre
de 1948, quelque BOO 000 réfugi~s juifs des pays arabes ont ~té

inltall'_ .n I.r.~l. Les biens (d'une valeur de plusieurs milliards de
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gouverne'rttent~ <le~ pay~ arab:fts dans i~S. vi\J~aier:.t* Il nue saurait
y avoir de différence, du point de vue du droit~ da la et de
l'équi , entre le~ revéndication5 dea ar~es En
ogig~ant de la ~orte, les auteurg de la résolution 46/46 E
entendre que la §ou~l~rainffté cl f tro'uve 1 ou r~-s't,rê,inte pd.r
tHle c(;'rt&.ine itiorl l'lê ~-' pM à d. 1autres' 8tats ?:~e'~,IDres

de l' Org3ni~ation defj tlations Unies."

IL Au momemt de l' i~iI1ie'ment du présent rapport, aucun autre Etat n' avai t

(jJnvoyé de répon!ille au ~ujet de l'application de la résolution 46/46 H.
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